
ç. RU

RENSEIGNEMENTS DURBANISME
t ‘A![LR DHR RU R tu r Dt B- ttuuF;< DE tOJ ELUT

AITENTION U c metccdctat[an tic [de;nce,de ficett,c cbit la ,cd.tttact .dat d,ttdetic<et ctc:at

DEMANDE 1 DEMANDEUR
• wu7

NOM PRLt.OM
-

—

0 1
ADR (‘t t tR LIT 1/d

cL’, -
<‘<1< -et t •<‘et’< <t

2 TRRMN t t t t <t

etdeD’t, oRÉPONSE .

.ADRESI.d.l Du nfppL.d[N I
g Q

—-

«t [E

t[Qt! titi [,c11-’tULMENT OU DU [..t ESSEU[R

U(rUtflt UNIt S2
Lai’;Esettte -Daa ,Iu’Da’tia’? <t( Et,tdea cet cet,«etetts t «cas caca, <ta, /autti’td tEe cite, t’a.

DÉLUVRBE PAR t •_t<C <«[t ettt-<-- 1 t ,<Ua..t «t «t .-< pet a- ce-as et-a c[t[aa’taret c<,’stta a’”’,tot’-’t<,t
ddtt.:ds.sUatete qttlcocq[ie, ni an cttïtit,cat ddeban[sme. Les rartsetçInecrtents retatifs t Idilignement ne CDrtcerrtnntL__ fl,..e_ qae.’acotne .. .

A - DROIT DE PREEMP1ICN UI<ete«e ri,, deal ,fr’ peo,pNor

. ...,.... .*. . .... .. . ... .. .. .. ..
C4

•-—i<c••

.t:.rVl id<;Jc7ttt[Ott ers et .da çonnn,bç<ra -Je <.::att_

B NATURE 0ES DISPOSUTIONS DURBANISME FET(IREDESSERVIWOESDUTILITEPURLIOUAPPLICABLES AU TERRAIN

_______

I

_______

APPLICABLES AUJ TERRAtN

Plan de aa,,ana-aed,, et de -.---<- e,, estes de

sgra- ..cai neti r ;Pau.; de

PPESUP[T LE
••t••f ic.:P[lC LE

Ïtns[r, t [taé de:,,,, cite

li,f,e[nc,* etndt:rr letd,,at,it,sersrt

f) OPERATION CONCERNANT LE TERRAIN

E OBSERVATIONS [. PRESCRIPTIONS PAR11CUURE8



P1LIn de situation

-

.ø:::i==___
—

• j J’
4j\ øa.LF

—

__J j ——fl t
-

‘t1

k 1

•iHr Q L

‘:

I’ 1?1ri I

q
,

‘I

1_i
, Lf!r ‘1 /

/

I),- **
j ‘jR



‘jaHoi

Extrait de Plan Cadastral

Oodasré Sechon AD 00

_z

Route
ofl

AUTOUR

GRANDE

e r

P LAC

/• (Oflfl

33 54T3



Conseil Général de IOISE

N dossIer: 06/551

VU la demande du 21 novembre 2006
présentée par : CABINET ANDRE
16 rue Rougemaille - 60300 Senlis

ARR ETE D’ALIGNEMENT

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL GÉNÉRAL

pour:

concernant l’alignement de la parcelle cadastrée section : AD 117
située sur le territoire de la commune de CHANTLLY
adresse : 28 rue de Creil
en bordure de la Route Départementale RD 1016

VU le code de la voirie routière,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU la loi 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée
et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et pat la loi 83-8 du 07janvier 1983,

VU le règlement général de voirie du 15/12J1992 relatif à la conservation et à la surveillance des routes départementales,

VU l’avis favorable du Maire de CHANTLLY

A RRE T E

LE1-Migt
L’alignement de la voie susmentionnée au droit de la propriété du bénéficiaire est défini par

ALIGNEMENT DEFINI PAR LES LIMITES CADASTRALES DU TERRAIN

ÇLE2-Rensabffi
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent arrété ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues par le code de
l’urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants,
Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le bénéficiaire devra présenter une
demande spécifique à cette fin,

AValIdté
Le présent arrêta devra être utilisé dans le délai de un an à compter du jour de a délivrance, dans le cas où aucune
nod jfjçat ion des lieux n imerierdrait sur cctte riériode A defut, une nouvelle demande desta ére effectuée,

FaitàQ, 19 JAN. 2007
Favorable

Jvorahle

() rayer lai

Date
S:irnature

uEC 2006
ma.

Téépncoe 0344646240- Télécopme 03,44,28,04,92
subdi-creïdde.oiseêquipementgoufr

Général.

6t-



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ville de
Chantilly Cabinet

Service Urbanisme SELARL de GéomètreExpert
16 rue Rougemaille

Vos références: 60300 SENLIS
Propriété de

CERTIFICAT COMMUNAL

Le Maire de la ville de CHANTILLY certifie que:

la propriété cadastrée:
AD 117

est numérotée
28 rue de Creil

est située
* dans le site inscrit de la Vallée de la Nonette
- dans le périmètre de protection d’un monument historique
- dans un secteur soumis au droit de préemption urbain renforcé

ne fait pas l’objet d’un arrêté de péril
ne/salubrité:

ne fait pas l’objet d’une procédure d’hygiène et de salubrite
termites/insectes xylophages

n’a pas fait l’objet, à notre connaissance, d’une déclaration en Mairie de la présence de termites et autres
insectes xylophages

exposition au plomb:
les logements construits avant 1948 sont soumis aux mesures contre le saturnisme définies par l’arrêté
préfectoral du 01109,2003

carrières
sans objet

rohesnawrelles:
l’état de catastrophe naturelle a été constaté sur le département de l’Oise par arrêté ministériel du
29112; 1999 pour inondations, coulées de boues et mouvements de terrains, II est du ressort du propriétaire
ou du bailleur de fournir à l’acquéreur ou au locataire les éléments susceptibles d’avoir constitué un
sïnistre sur le bien immobjiier,

r ,‘ues nature la, techno Inc t m,jqqes
la commune n’est pas désign.ée dans la liste des communes concernées figurant en annexe de l’arrêté
préfectoral du 22/1 2/20f 5.

En foi de quoi. le présent cerflficat est délivré pour servir et valoir ce que dc droit.

Fait à CHANTILLY, le — 7 DEC 2006

Mh1 ;:4fl

Le Maire,

0344624200 F034$624259



PROCES VERBAL DE DESCRIPTION

SCP Robert CICUTO * Valérie GERMAIN

HUISSIERS DE JUSTICE ASSOCIES
PRES LE TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE SENLIS

17 Rue Henri Bodchon — 60700 PONT SAINTE MAXENCE

Téléphone : 034&722018
Télécopie: O370O2J6



L’AN DEUX MILLE SIX
LE DIX HUIT DECEMBRE ET TRENTE ET UN JANVIER DEUX MILLE SEPT
A la requête do la BANQUE SCALBERT DUPONT Société Anonyme au capital social de 101 598 272€uros dont le siège socïal est 33, avenue Le Corbusier BI’ 567 â 59023 LILLE CEDEX, immatriculéeau registre du commerce LILLE sous le numéro 8 455 502 096, agissant poursuites et diligences deson représentant légal domicilié en cette qualité audit siège;

AYANT POUR AVOCAT LA SCP DRYE - DE BAILLIENCOURT - CAMBIER - LE TARNEC —SORGEAUD Avocats associés â SENLIS (Oise);

I- En vertu de la copie exécutoire d’un acte reçu par Martre Benort VAN THEMSCHE Notaireassocié à CREIL (Oise) le 21 janvier 2003. contenant prêt par la BANQUE SCALBERTDUPONT au profit de la et cautionnement solidaire ethypothécaire des pour un montant do 304 500 € assortie des intérêts autaux d e6,386 % l’an, remooursaeie en 84 mensualités successives de 4 31810€ chacune.li- D’un pouvoir spécial aux fins de saisie immobilière fait à LILLE le 21.11.2006;
Je, Robert CICUTO, Huissier de JustIce associé au sein de la Société Civile ProfessionnelleRobert CICUTO et Valérle GERMAIN, HuissIers de Justice associés à PONT STE MAXENCE(Olse) 17, rue Henrl Bodclion soussIgné:

Me suis rendu ce jour à CHANTILLY (Olse) 28, rue de Creil section cadastrée AD n 117 à l’effet deorocéder à la description exacte et détaillée des biens qui y sont situés appartenant auxdont le requérant se propose de poursuivre l’expropriation en la forme légale.
Sur place est édifiê un corps de bâtiment qui ne correspond plus â la désignation d’origine figurant surl’acte.
L’ensemble immobilier se compose actuellement d’un rez-de-chaussée à usage commercial, d’unpremier étage comprenant: WC, cuisine, séjour double et grande terrasse.D’un deuxième étage comprenant: 3 chambres et une salle de bains.Combles non aménageables au-dessus.

DESCRIPTIF

I- PARTIE COMMERCIALE

Sur l’ensemble du rez-de-chaussée de l’immeuble se trouve une cellule commerciale d’environ 110m2
L’accès principal se trouve Avenue de Creil avec vitrines sur toute la façade rue.Sur la gauche une extension e été réalisée avec toiture-terrasse qui correspond à la terrasse del’appartement.
Le sol est carrelé.
Les murs sont recouverts de peinture en bon état.
Une structure de faux plafond est en place cependant les dalles ont été enlevées.Linstailation électrique est récente.
La partie commerciale ne possède pas de système de chauffage.Au fond de la partie commerciale se trouve un WC avec lave-mains,Sur la gauche se trouve une partie à usage de bureau dont I’ accès se fait de la cour par une portobois un battant.

Des rayonnages et placards ont été réalisés.
Ce bureau se trouve en prolongement de l’extension.
Le local commerciRl a été loué suivant bail commercial â la’La e fait l’objet d’une procédure collective,Le mandataire judiciaire est la SCP PERNEY-ANGEL,
Suivant les déclarations de e bail n’est toujours pas résilié judiciairement é ce

nst pas en mesure e me produire e baii.



II- APPARTEMENT

de la cour par une entrée donnant sur un escalier.
Sous l’escalier se trouve la chaufferie avec chaudière gaz.

Au premier étage se trouve un couloir.

parquet.

papier peint.

Plafond: peinture.

wo
Accès: du palier par une porte bois un battant,

carrelage à identique de l’escalier.

Murs et plafond: peinture.

Euioement : WC.

Chauffaçj: électrique.

C:ÙI$1N

du couloir par une porte bois un battant.

j: carrelage.

Murs et plafond : peinture.

Eclairee: une porte-fenétre deux battants vitrage simple donnant sur terrasse.

Cette cuisine est partiellement équipée.
Face à la cuisine se trouve un placard.

SALL.4MANGER

ç: du palier par un passage sans porte.

parquet flottant.

papier peint

Ejfod peinture,

une fenétre deux battants avec porte-fenétre donnant sur terrasse et deux fenétres deuxbattants double vitrage donnant sur la rue de Creil.

SALO?

de la salle à manger par un passage sans porte.

parquet flottant.

pap4er peint



Plafond peinture.

EclairaQe une fenêtre deux battants double vitrage sur rue de Creil et dans I angle présence d uneF cheminée.
F Chauffage central: chaudière gaz.

DEUXIEM ETAG

çç: du séjour par un escalier en bois.

Mgi papier peint

Plafond: puits de lumière.

PAL!ER1ESEVÀCHÂM8FESÈUESkLEb BAIN$

Sur la gauche une première chambre:

j: parquet flottant.

Mi: papier peint.

Plafond: peinture.

Eclairage: un vélux double vitrage.

Une seconde chambre en tous points identiques.

Une troisième chambre en tous points identiques.

couLoiaAvÈc PLÀCÂRP

Une salle de bains carrelée en sous-pente avec baignoire d’angle, double vasque, douche.
Eclairage: vélux double vitrage.

wc

Accès: du palier par une porte un battant.

carrelage.

Mr: papier peint.

uipement: un WC.

Cet appartement est actuellement occupé par Monsieur et Madame
Suivant les déclarations de a coproprèt concernant IC let 13 nexiste plus.

Vingt six photographies sont annexées au présent procès verbal de description.

De tout ce que dessus, j’ai dressé et rédigé le présent procès verbal de constat pour servir et valoir ce
que de droit.



COUT
Honoraires 164,80
Frais de déplacement 6.10
ART l61 65O0

HT 23190
TVA 4&24
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PROCÈS VERBAL DE DESCRIPTION

PHOTO N’ 05 PHOTO N 06
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PROCÈS VERBAL DE DESCRIPTION

PHOTO W 15 PHOTON° 18

SALON



PHOTO N 24

PROCÈS VERBAL DE DESCRIPTION

PHOTO N° 19

CUISINE

PHOTO N°20

ESCALIER

PHOTO N°21

CHAMBRE

PHOTO N°22

CHAMBRE

PHOT N 23

COULOIR DERNIER ETÂGE SALLE DE BAiNS
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